
MEMO 
PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

Pour  toute construction > 20 m ² 
 

Ou  
Piscine > 100 m² 

 
Ou 

Piscine < 100 m² avec couverture > 1,80m 
 

Ou 
Travaux modifiant l’aspect extérieur  

sans changement de destination  
(modification de volume, percement ou agrandissement d’ouvertures en façade, 

modification de la structure porteuse du bâtiment) 
 

Ou 

Changement de destination avec travaux modifiant la façade 
ou les structures porteuses du bâtiment 

 
La communauté de communes des Collines du Léman propose de 

rencontrer  
 

un architecte conseil et un instructeur des permis de construire 
à la DDE,  

 
qui vous informeront sur les aspects règlementaires.  

 
Ce service, mis en place en partenariat avec le CAUE de Haute 

Savoie, est gratuit 
 

Accueil le 1er jeudi du mois de 9h à 12h 
Sur rendez-vous au 04-50-72-01-04 


